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La Conférence Internationale sur le Droit à 
l’Information Publique du Centre Carter, qui a 
réuni plus de 125 participants représentants 40 

pays, s’est penchée sur les succès et les leçons apprises 
au cours des dix dernières années dans le domaine de 
l’Accès à l’Information Publique (AIP) et à étudié les  
problèmes émergents. En rassemblant les acteurs 
provenant de tous les groupes clés — les gouverne-
ments, les organisations donatrices, les médias, les 
acteurs de la société civile, le secteur privé, les uni-
versitaires — du 27 au 29 février 2008, la conférence a 
analysé, d’une manière capitale, les progrès et a com-
mencé à identifier les étapes et les 
mesures nécessaires à la création 
et la  
mise en œuvre efficaces du droit 
universel d’accès à l’information 
publique. Gardant en ligne 
de mire l’objectif général de 
l’avancement des régimes  
efficaces d’accès à l’information 
à travers le monde, la conférence 
a abordé trois thèmes fondamen-
taux principaux :

•  Penser au statut mondial du droit d’accès à 
l’information publique ;

•  Prendre en considération l’impact de l’accès à 
l’information sur des domaines tels que le  
développement et la gouvernance ; et

•  Créer un plan directeur pour les actions futures.

Les Défis Globaux
Pendant les deux dernières décennies, il y a eu 
d’énormes avancées dans le domaine du droit d’accès 
à l’information ; cependant, de grands changements 
ont également secoué le paysage global et beaucoup 
de défis restent toujours. Plus de cent pays n’ont pas 
de législation d’application et de nombreux pays, qui 

avait à une époque des régimes d’accès à l’information 
actifs et robustes, battent maintenant en retraite. 
Mêmes dans les pays qui ont adopté des lois, la mise 
en œuvre de ces lois est irrégulière et quelque fois 
insuffisante. Par ailleurs, il est difficile de déterminer 
si tous les avantages du droit à l’information touchent 
effectivement les populations les plus désavantagées 
en créant les transformations espérées de la société. 
Et la collaboration entre les différents acteurs n’a pas 
toujours eu lieu et n’a pas donné les résultats escomp-
tés. Souvent, des acteurs importants n’ont pas été 
concertés, tels que les organisations donatrices et les 

administrateurs de l’information.

La Méthodologie de  
la Conférence
La conférence, à l’origine 
imaginée et conçue à travers 
une réunion pré-conférence 
et des consultations suivies, a 
utilisé une méthodologie mixte 
de premiers conférenciers, de 
présentations en panel et de 
petits groupes de travail pour 

partager des expériences, prendre en considération 
les défis auxquels le droit d’accès à l’information doit 
faire face, et arriver à un accord pour le plan d’action. 
Des discours de la part des premiers conférenciers et 
des séances plénières ont clos la conférence de trois 
jours, avec le travail de groupe en plat de résistance. 
Les participants à la conférence ont été soigneuse-
ment sélectionnés parmi des groupes d’acteurs et des 
domaines variés de manière à souligner la grande 
portée de l’accès à l’information. Les acteurs ont 
été répartis en cinq groupes de travail pour étudier 
des sujets différents. A travers des discussions gui-
dées par un facilitateur, les groupes de travail ont 
défini un groupe de recommandations concrètes 



The Carter Center

Résumé Exécutif

2

pour l’avancement du domaine. Les sessions finales, 
dirigées par l’ancien Président des Etats-Unis, ont 
culminé en une déclaration de consensus et un plan 
d’action.

Déroulement de la Conférence
Du début à la fin de la conférence, les participants 
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délibérations et des conclusions de leurs groupes de 
travail. Un projet de déclaration a été distribué, et 
les participants ont eu l’occasion de commenter sur 
les discussions des groupes de travail ou sur la décla-
ration. Le Président Carter a clos la conférence en 
demandant à tous les participants de soumettre leurs 
commentaires et suggestions pour le renforcement de 
la déclaration. Par ailleurs, il a promis de passer en 
revue, de faire les modifications finales, et de garantir 
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le cadre du plan de dissémination, de manière à 
façonner le débat, la Déclaration et le Plan d’Action 
d’Atlanta a été envoyée au Conseil de l’Europe avant 
sa réunion sur l’étude d’une Convention sur l’Accès 

à l’Information. Par ailleurs, 
les principes et les actions 
proclamés dans la Déclaration 
d’Atlanta ont servi de cadre aux 
« Recommandations sur l’Accès 
à l’Information », un document 
de consensus de l’Organisation 
des États Américains (OEA) qui 
a été présenté à la Commission 
des Questions Juridiques 
et Politiques de l’OEA et 
ensuite à tous les Ministres 
des Affaires Etrangères à 
l’Assemblée Générale réunie 

au complet en juin. La déclaration a également été 
citée en référence dans le projet de « Principes du 
Droit à l’Information » de la Commission Juridique 
Interaméricaine de l’OEA. Un fait significatif est 
qu’un nombre de Ministres, ayant assistés à la con-
férence, sont rentrés dans leurs pays avec la motiva-
tion de commencer (ou de revisiter) le processus 
législatif, y compris le Libéria, la Sierra Leone et la 
Bolivie. Une des actions appelle la communauté du 
droit d’accès à l’information à « bâtir une solidarité 
entre tous les acteurs qui partagent les priorités com-
munes de transparence ». En réponse à cet élan, le 
Centre Carter a commencé à héberger, sur son site 
internet, le calendrier international des évènements 
sur l’accès à l’information et sur la transparence, pour 
renforcer la coopération et la coordination, et pour 
permettre aux organisations de mieux promouvoir et 
partager leur travail. Le Centre Carter continue de 
disséminer la déclaration et comptabilise le nombre 
de fois qu’elle a été distribuée, affichée sur l’internet, 
et citée en référence. Le Centre Carter continue 
également de faire le suivi de l’appel à l’action pour 
déterminer quand et à quel niveau les actions sont 
mises en œuvre.

les professionnels, et les organisations de la société 
civile, à prendre des mesures concrètes pour établir, 
développer, et soutenir le droit d’accès à l’information 
publique à travers le monde. Ce groupe d’activités 
renforcera l’avancement du 
droit d’accès à l’information 
publique et servira également 
d’outil utile pour mesurer 
l’impact de la conférence et 
de la Déclaration et le Plan 
d’Action d’Atlanta.

Le Suivi
A la suite de la conférence, 
le Centre Carter a incorporé 
les commentaires conséquents 
de plus de 60 participants au 
premier projet de déclaration. Le 26 mars 2008, la 
version finale de la Déclaration et le Plan d’Action 
d’Atlanta a été publiée. Elle a été traduite dans les 
trois langues officielles de la conférence : (l’anglais, 
l’espagnol, le français) ainsiao315 153.343EMC 
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